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Ca c’est passé  

au MEDEF Paris !

entreprise. Obtenir une telle possi-
bilité d’échange avec des interlocu-
teurs aussi généreux de leur temps 
constitue pour n’importe quel diri-
geant une immense chance.

Avez-vous bénéficié d’autres 
accompagnements ?
Le MEDEF Paris est également inter-
venu auprès de l’URSSAF afin d’ob-
tenir un échelonnement des verse-
ments ce qui m’a  évité l’été dernier 
d’être en cessation de paiement.

Pourquoi avez-vous souhaité être 
accompagné par le MEDEF Paris ?
Passé, sans aucune préparation, 
d’une structuration à une restruc-
turation, d’une fusion de cabinets à 
une crise immobilière violente, je me 
suis trouvé confronté à une absence 
de trésorerie ainsi qu’à de grandes 
difficultés pour obtenir des banques 
une autorisation de découvert.  

Concrètement, comment cela 
s’est-il passé ?
Le sentiment de solitude lors de ce 
passage délicat, ainsi que l’impres-
sion de me trouver face à un mur, 
ont complètement disparu lorsque 
j’ai pris contact avec le MEDEF Paris 
qui a activé tout de suite la cellule  
de soutien pour les entreprises pen-
dant la crise animée notamment par 
Bernard Soutumier, Président de 

Chambre Honoraire au Tribunal de 
Commerce de Paris. Après avoir 
consulté les chiffres de ma société, 
celui-ci m’a rassuré en me mon-
trant que mon entreprise était saine, 
que les problèmes qu’elle subis-
sait alors n’étaient que momenta-
nés. L’essentiel, selon lui, étaient les 
encours clients et ma stratégie de 
regroupement qu’il jugeait de qualité. 

Qu’avez-vous appris ?
Désormais plus confiant dans mes 
démarches auprès des banques, j’ai 
surtout compris que le plus impor-
tant était de savoir distinguer ce 
qui est important et ce qui ne l’est 
pas et de savoir maîtriser les senti-
ments de solitude et de stress. Cet 
accompagnement par le Président 
Soutumier a été un véritable coa-
ching puisqu’il a ensuite réguliè-
rement pris des nouvelles de mon 

Accompagnement : du sur mesure !

Depuis 40 ans, la vie des entreprises est rythmée par le déve-
loppement des Autorités Administratives Indépendantes (AAI). 
Très diverses par leurs missions et actions, elles sont désormais 
pourtant des acteurs incontournables de la vie des entreprises. 
Explication des raisons pour lesquelles il faut, pour les entreprises, 
saisir les opportunités de dialoguer avec les AAI.

Avec la crise, le MEDEF Paris a poursuivi la professionnalisa-
tion de son offre en accompagnement, réservée à ses adhé-
rents. Il a notamment désigné des responsables par pôles, 
finances/fiscalité, relations du travail et démarches auprès 
d’interlocuteurs publics ou privés ainsi qu’en s’engageant à 
donner un tout premier diagnostic sous 48h. 
Interview d’un adhérent qui a bénéficié de ce service, Eric 
Malenfer, Président de Gexpertise, Cabinet de géomètres-
experts (60 salariés).

matique et des Libertés), l’Autorité de 
la Concurrence et l’AMF (l’Autorité des 
Marchés Financiers). 

Fidèle à son principe d’offrir la meilleure 
information possible aux dirigeants 
d’entreprises grâce à la présence d’ex-
perts reconnus, au dialogue direct et 
aux témoignages de dirigeants d’en-
treprise, le MEDEF Paris a accueilli 
Sophie Latraverse, Directrice Adjointe 
des Affaires Juridiques de la HALDE, 
Yann Padova, Secrétaire général de la 
CNIL, Olivier DOUVRELEUR, Directeur 
des Affaires Juridiques de l’AMF et 
Anne PERROT, Vice-présidente de 
l’Autorité de la Concurrence.

L’expertise des avocats associés du 
cabinet Latham & Watkins s’est en 
outre nourrie du témoignage de chefs 
d’entreprise en contact permanent 
avec des AAI : Sylvie SAVIGNAC, 
Responsable de la promotion de 
l’égalité des chances du Groupe la 
POSTE, Jeanny LUCAS, Responsable 
Protection des données personnelles 
du Groupe SAFRAN, Vincent MARCEL, 
Vice Président des Affaires Financières 
et Opérations Stratégiques de VALEO 
et Bernard ROY, Directeur de la régula-
tion européenne et nationale du Groupe 
la Poste. 

Tous, par leur présence, ont contribué 
au succès de cet événement unique !

Particulièrement flexibles et rapides, les 
AAI détiennent un rôle de plus en plus 
important dans la vie des entreprises. 

Aujourd’hui, on compte en France 
plus de 30 AAI qui agissent dans une 
grande variété de secteurs, de l’audio-
visuel à la protection des données per-
sonnelles dans les fichiers informati-
ques, en passant par la régulation des 
marchés.

Propices au bon développement de 
l’économie et des entreprises, les AAI 
permettent à celles-ci d’obtenir des 
décisions prises par des spécialistes, 
de manière objective et indépendante 
vis-à-vis de l’administration. 

Ces autorités ont en commun d’agir 
au nom de l’État sans être subordon-
nées au Gouvernement et de bénéfi-
cier, pour le bon exercice de leurs mis-
sions, de garanties afin d’agir en pleine 
autonomie, sans que leur action puisse 
être orientée ou censurée, si ce n’est 
par le juge. 

Elles disposent de pouvoirs plus ou 
moins étendus qui, dans certains cas, 
combinent à la fois un pouvoir de régle-
mentation, d’autorisation individuelle, 
de contrôle, d’injonction, de sanction, 
voire même de nomination, et se limi-
tent, dans d’autres cas, à un simple 
pouvoir d’influence.

La création de ces AAI doit beaucoup 

au hasard, mais surtout à la nécessité 
de garantir le bon fonctionnement des 
marchés au sens large.

Les AAI répondent véritablement à une 
demande des entreprises : 

- de voir leurs comportements appré-
ciés par des spécialistes, et dans des 
délais compatibles avec la vie des 
affaires. 

- d’obtenir des décisions prises de 
manière objective et indépendante vis-
à-vis de l’administration. 

Il s’agit d’ailleurs d’un phénomène glo-
bal, puisque de telles autorités existent 
sous des formes plus ou moins simi-
laires dans les autres pays, et particu-
lièrement dans les Etats membres de 
l’Union européenne. 

Le MEDEF souhaite que soient ren-
forcées la légitimité et l’efficacité des 
AAI, grâce à une réorganisation des 
pouvoirs qu’elles exercent, un meilleur 
encadrement des procédures alter-
natives à la sanction et grâce à une 
amélioration de la composition et de 
l’organisation de ces autorités, en ren-
forçant notamment la présence des 
professionnels.

C’est pourquoi le MEDEF Paris a orga-
nisé le 2 février 2010, en partenariat 
avec le cabinet Latham & Watkins, 
l’un des tout premiers cabinets d’avo-
cats d’affaires internationaux et adhé-
rent du MEDEF Paris, une rencontre 
exceptionnelle avec 4 AAI : la HALDE 
(Haute Autorité de Lutte contre les 
Discriminations et pour l’Egalité), la 
CNIL (Commission Nationale de l’Infor-

À la découverte des Autorités 
Administratives Indépendantes !

L’accompagnement  
au MEDEF Paris *
- �Près de 50% des entreprises 

accompagnées ont des 
problèmes de financement 
(relations avec les banques, 
organismes sociaux et 
administration fiscale…).

- �85% des entreprises 
accompagnées ont moins de 
50 salariés.

- �65% des cas ont été fermés 
avec succès.

* du 1er août 2009 au 4 février 2010

Contact : 
Cellule de soutien du MEDEF 
Paris : 01 40 55 14 40.
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Ca c’est passé  
au MEDEF Paris !

L’entreprise européenne à l’honneur ! Y voir plus clair dans le noir !

Génération MEDEF 2010 !

Des bons points pour la semaine  
Ecole-Entreprise !

Le MEDEF s’engage !

Arturo Fernandez Alvarez, Président de la CEIM 
(Confederación Empresarial de Madrid), et 
Président de l’Association des organisations inter-
professionnelles d’employeurs et d’entrepreneurs 
des capitales européennes (OPCE), fondée en 
1989 par le MEDEF Paris, a œuvré pour la coo-
pération et les échanges entre les organisations 
patronales européennes, et tout particulièrement 
entre France et Espagne.

C’est la raison pour laquelle le Président Nicolas 
Sarkozy a décidé de nommer Arturo Fernandez 
Alvarez Chevalier de la Légion d’Honneur. C’est 
l’ambassadeur de France en Espagne, Bruno 
Delaye, qui lui a remis l’insigne le mardi 23 
février 2010, devant de nombreux invités : Rémy 

Robinet Duffo, Président du MEDEF Paris, Esperanza Aguirre, Présidente 
de la Communauté de Madrid, et Alberto Ruiz-Gallardon, Maire de Madrid.

La mise en situation vaut mieux qu’un discours !

Le déjeuner dans le noir organisé le jeudi 19 novembre 2009 par le MEDEF Paris pour ses adhérents, en partenariat avec 
METH, Mission d’Emploi pour les Travailleurs Handicapés de Paris, fut une action de sensibilisation percutante. 

Organisé dans le noir intégral grâce à l’aide de guides non-voyants, le déjeuner « Comprendre le handicap : Que se passe-t-il 
quand on occulte le sens dominant de la vue ? » s’est également enrichi des interventions du PDG d’Ethik Investment Group 
et créateur du concept « Dans le Noir ? », Edouard de Broglie, et du DG d’Ethik Investment Group, Didier Roche.

Les chefs d’entreprise qui ont eu la chance de partager cette expérience unique sont unanimes : ce déjeuner dans le noir 
leur a permis de prendre conscience de l’immense vecteur d’exclusion que constitue l’absence de regard...

Pour vivre cette expérience :  
Restaurant « Dans le noir », 51 rue Quincampoix dans le 4ème Arrondissement de Paris

Génération MEDEF, le groupe des jeunes entrepreneurs du MEDEF Paris, a débuté 2010 par une rencontre exceptionnelle le 
27 janvier avec Brice et Béatrix Mourer, fondateurs de l’une des agences de communication les plus créatives du moment, 
Magic Garden Agency. Le Président et la Directrice Associée, à l’origine d’événements dont tout le monde parle comme la 
Techno Parade, la Breizh Touch ou l’Axe Boat, le match de rugby à la verticale, sont ainsi venus faire part de leur expérience 
devant un public de jeunes dirigeants toujours plus nombreux et intéressés.

Génération MEDEF n’en finit donc pas de susciter de nouveaux adeptes, et réserve encore aux jeunes chefs d’entreprise de 
bien nombreuses surprises pour l’année à venir, à travers des témoignages toujours aussi passionnants !

Depuis 9 ans, le Ministère de l’Education Nationale et le MEDEF joignent leurs forces à l’occasion de la semaine « Ecole-
Entreprise ». 

Celle-ci s’attache à développer et multiplier des passerelles et à valoriser des partenariats entre les établissements scolaires 
et les chefs d’entreprises, afin de transmettre l’envie d’entreprendre aux élèves des collèges et des lycées, et de les aider 
à découvrir les différents métiers exercés et les voies de formation qui y conduisent. La manifestation de novembre 2009 
mettait l’accent sur la promotion de l’entrepreneuriat et de la connaissance de l’entreprise pour l’ensemble des élèves des 
collèges et des lycées. 

Dans ce cadre, et afin que les mondes de l’entreprise et de l’école se connaissent mieux, le MEDEF Paris a organisé du 23 
au 28 novembre dernier plusieurs événements en partenariat avec le Rectorat de Paris, notamment la visite d’une grande 
entreprise française par une soixantaine de collégiens.

Objectif réussi !

 « Que faut-il attendre de 2010 ? » Le MEDEF Paris a pris 
position le 19 janvier 2010, lors d’un Club organisé par le 
MEDEF Paris pour ses adhérents, à l’hôtel Le Bristol.

Deux dirigeants d’entreprise extrêmement impliqués 
dans leur entreprise et au MEDEF, Marie-Christine 
Coisne-Roquette, Présidente de SONEPAR et de la 
commission fiscalité du MEDEF, et Stephan Brousse, 
Président de Brousse Vergez et du comité TPE-PME du 
MEDEF, sont venus dresser le bilan de 2009. 

Ils se sont également exprimés sur la nature des grands 
enjeux de 2010 pour les entreprises, et sur la position 
du MEDEF à leur égard.

Si 2009 fut riche en batailles conduites par le MEDEF 
pour aider les chefs d’entreprise à traverser au mieux la crise – réforme de la taxe profession-
nelle, prise de position concernant la rémunération des dirigeants, cellule de soutienTPE-PME, signature de plus de 
15 accords sociaux, l’année qui s’ouvre promet elle aussi au MEDEF un agenda très serré, de la réforme des retrai-
tes à la modernisation du dialogue social en passant par les risques psychosociaux, l’égalité professionnelle ou l’ave-
nir du paritarisme.

L’occasion pour le Président du MEDEF Paris Rémy Robinet-Duffo d’adresser ses meilleurs vœux aux chefs d’entre-
prise du MEDEF Paris et de former le souhait qu’en 2010, solidaires et réunis autour de Laurence Parisot, nous défen-
dions fièrement les valeurs de l’entreprise !

L’événement fut un grand succès, tant par la qualité des interventions que par le service exemplaire et le grand raffi-
nement du Bristol !
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De gauche à droite : Stéphan Brousse, Marie-Christine Coisne-Roquette, Rémy Robinet-Duffo.
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La question Medef
Pourquoi avoir décidé d’adhérer au Medef Paris ?

En tant que dirigeant, adhérer au Medef Paris, c’est bénéficier de l’information et 
du soutien d’une organisation patronale reconnue. Une vertu essentielle à l’heure 
où le travail collaboratif s’impose comme une évidence pour le développement 
durable de nos entreprises. 

Pouvez-vous nous présenter APG en 
quelques mots ?

C’est en tant qu’ancien salarié du 
groupe Xerox que j’ai créé en 1992 
la société APG. Historiquement, nos 
activités se concentraient sur la dis-
tribution de la gamme bureautique 
Xerox mais le passage de l’analo-
gique au numérique a largement 
modifié le paysage de l’impression, 
plaçant ainsi la dématérialisation 
au cœur des nouvelles pratiques 
des entreprises et de leur système 
informatique. C’est la raison pour 
laquelle nos activités s’articulent 
aujourd’hui autour de trois métiers : 
la distribution et la maintenance de 
l’ensemble de la gamme bureauti-
que Xerox ; le conseil, la vente, le 
déploiement et la maintenance des 
réseaux informatiques, et enfin, la 
distribution de l’ensemble de l’of-
fre « Accessoires et Consommables 
informatiques » du marché. APG 
assoit sa crédibil ité de société 
de Services sur les certifications 
« PREMIER PARTNER » de XEROX, 
« GOLD  » de MICROSOFT, et 
« PREFERRED » de HP. Aujourd’hui, 
ce sont près de 2 500 clients qui 
nous font confiance.

Les entreprises ont encore cette 
vieille image du simple copieur. 
En quoi les solutions que vous 
proposez sont-elles novatrices 
et constituent des leviers de 
performances ?
Aujourd’hui, nos machines multi-
tâches que nous proposons scan-

Exit l’image du copieur monotâche, l’ère du numérique 
répond à de nouveaux besoins issus de la dématérialisation 
de l’information. Imprimer, scanner, copier, ou encore faxer 
simultanément et sans perdre une minute, c’est désormais 
possible grâce aux nouvelles plateformes numériques. 
L’intégration optimale de ces matériels bureautiques au sein 
du système informatique de l’entreprise améliore sensible-
ment la productivité des collaborateurs et peut générer des 
économies substantielles. Le point avec Philippe Grimminger, 
Président Directeur général d’APG.

Adhérent à la Une 

nent, impriment, copient et faxent 
dans des délais records et sont 
capables de réaliser tout cela en 
même temps. Vous l’aurez com-
pris : nous sommes donc loin de 
cette vielle image du copieur des 
années 80 ! Les systèmes informati-
ques qui intègrent ces nouvelles pla-
teformes sont plus que jamais fon-
damentaux dans l’organisation des 
entreprises. Ils sont moteurs de leur 
réactivité, de leurs performances et 
par là-même de leur rentabilité. APG 
s’inscrit dans cette démarche indis-
pensable en se proposant d’être « le 
même partenaire pour la gestion 
globale des données et des docu-
ments de l’entreprise ». Par ailleurs, 
ces plateformes permettant d’op-
timiser et de contrôler les volumes 
d’impression ; l’installation et l’in-
tégration de ces matériels dans le 
système d’information en fonction 
des besoins réels d’impressions et 
de dématérialisation de l’entreprise, 
peuvent générer des économies 
substantielles, d’autant que la cou-
leur est devenue un standard d’im-
pression dans les entreprises.

Avec, entre autres, sa politique 
« Zéro déchets », Xerox confirme 
son engagement dans une 
démarche développement durable. 
En tant que concessionnaire Xerox, 
vos activités s’inscrivent-elles 
également dans une démarche 
verte ?
Concevoir des produits qui mini-
misent la production de déchets, 
autant lors de leur fabrication, de 
leur utilisation par le client et de leur 
recyclage en fin de vie est l’une des 
priorités de Xerox. D’une manière 
plus générale, nous ne distribuons 
que les grandes marques dont la 
politique environnementale est une 
priorité de développement. Enfin le 
recyclage du consommable usagé 
fait parti de notre offre de mainte-
nance et le retrait des produits en fin 
de vie fait partie intégrante de notre 
politique de distribution.

■ Propos recueillis par Juliette Loir

Quoi de neuf chez nos 
adhérents ?

Les nouveaux  
adhérents...
MONSOON ACCESORIZE
Commerce

SPICY’S
Agence de communication graphique et d’édition

MAAT
Logement social

ALLEGRA FINANCE
Conseils en gestion affaires

ROND POINT INTERIM
Travail temporaire

GAB TV
Production audiovisuelle

CONEXANCE MD
Marketing direct

France TRAINING
Audit/Conseil/Formation/Coaching/Expert

FINANCIERE DE SIAM
Administration d’entreprises

SIEM SUPRANITE
Fabrication et négoce de produits d’étanchéité 
industriels

MUTUELLE INTERPROFESSIONNELLE SMI
Mutuelle

CARBURANT
Agence conseil en communication

CARG’O & CO
conseil en communication et en publicité

CBTEX
Prestations administratives

ACHRIVOS
conseil en ressources Humaines

ADDAPT DEVELOPMENT
Conseil et accompagnement professionnel en 
ressources humaines

LES COMPTOIRS DU MONDE
Voyagiste

AMALTO
Edition de logiciels

RINKA
commerce de gros parfumerie et de produits de 
beauté

TOP DESIGN
Achat et vente de luminaires, meubles, cadeaux...

WEB-ISI
ingenierie informatique / développement Internet

JBTEX
Prestations administratives

FOND STRATEGIE INVESTISSEMENT
capital investissement

ANOLIS
agence conseil en marketing et communication

France RETRAITE
Cabinet RH spécialisé dans la gestion et le 
management de la population seniors (bilans retraite)

AFIC FORMATION
Association professionnelle pour la formation

DIFFWAY
conseil en stratégie et management

COLA INVESTISSEMENTS
Activité des sociétés holding

LANDVART
Programmation et réseaux informations

SODIREC
Conseil en gestion
...

Securex propose à partir de son succès en Europe une offre de conseil dans tous 
les segments Ressources Humaines, pour toutes tailles d’entreprises et secteurs 
économiques. Cette offre désormais déclinée sous l’angle de l’optimisation 
financière par d’anciens DRH opérationnels intègre tous les enseignements RH à 
tirer du nouveau contexte résultant de la crise.

Securex fait rimer RH avec optimisation financière !

Les succès de Securex !

La Maison Pierre Hermé Paris est désormais membre du célèbre Comité Colbert, 
qui rassemble 75 grandes maisons de luxe françaises soucieuses de partager et 
de promouvoir leurs valeurs, cooptées par leurs pairs. Le Comité Colbert a pour 
principal objectif de promouvoir l’alliance de la tradition et de la modernité, du 
savoir-faire et de la création, de l’histoire et de l’innovation.

L’entreprise, fondée par Pierre Hermé et Charles Znaty il y a 12 ans, a également 
ouvert en février sa première boutique londonienne, au sein du magasin 
Selfridges. La maison Pierre Hermé Paris, qui compte désormais six boutiques 
à Paris et sept à Tokyo, proposera outre-manche ses célèbres macarons et 
chocolats, et compte déjà ouvrir un deuxième point de vente dans le courant du 
premier semestre 2010 !

Un bel exemple de réussite tant en France qu’à 
l’export ! 

Pierre Hermé s’installe chez les grands !
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KPMG a identifié, en 2008, 2 000 entreprises dont le taux de croissance 
dépasse 4 fois la croissance moyenne de leur secteur d’activité. 

ARCHIVECO, spécialiste de l’archivage, fait partie de ces champions de la 
croissance !

Fondée en 1982, la société ARCHIVECO accompagne, depuis plus 
de 25 ans, les entreprises et les administrations, dans la gestion et la 
conservation des archives papier, informatiques ou audiovisuelles, ainsi que 
la numérisation et la gestion électronique des documents. 

Bénéficiant de la confiance de plus de 4500 clients, d’une croissance de 
80% en 5 ans et d’un chiffre d’affaires de 17,1 M€ en 2009, ARCHIVECO 
se positionne parmi les quatre leaders du secteur.

Soutenue par des actionnaires de référence prestigieux tels que LCF 
Rothschild ou BNP Paribas Développement, parmi lesquels son Président 
Jacques Thibon reste l’actionnaire majoritaire, ARCHIVECO s’adapte 
aux attentes spécifiques de ses clients en privilégiant des relations 
personnalisées de très haute qualité. 

ARCHIVECO, une PME française ultraperformante ! 
www.archiveco.fr 

ARCHIVECO, l’ultraperformance !

Fabricant d’enveloppes, sa spécialité est la conception et la réalisation 
d’enveloppes sur-mesure. Anvelsac fabrique des enveloppes sur mesure, 
quels que soient la quantité, le format, le papier ; avec une impression, un 
gaufrage ou une dorure.

Anvelsac dispose évidemment sur stock de tous les modèles d’enveloppes 
et de pochettes standards. Bureaux et ateliers réunis lui permettent une 
grande souplesse et un réel service auprès de ses clients. Alors n’hésitez 
plus, consultez Anvelsac !

http://www.anvelsac.fr/

Vous avez des idées, Anvelsac les enveloppe !

Les nouveaux  
adhérents...
(suite)

PACK AND FLY
Marketing

SUP SECURITE
sécurité - gardiennage - protection

BLUE CELL CONSULTING
Audit-conseil

IRS CONSULTING SARL
Assurance réinsurance

ANTOINE FOUTER - AVOCAT
Avocat

CELISA
Conseil en gestion de flux d’informations

MOD’ART INTERNATIONAL
Formation / Ecole Enseignement

NUMERIQUE
Vente par correspondance spécialisée / 
e-commerce

DELSOL AVOCATS
Cabinet d’avocats d’affaires

AREA PROPERTY PARTNERS France
Investment Management

CONSULTANTB2B
conseil en marketing

DNJ
Boucherie, charcuterie, traiteur

D’ORSAY PARIS SAS
Editeur et diffuseur de parfum de luxe

OMEGA TRADING INTERNATIONAL
Négoce

GOODTHINGS
Loisirs

ACROPOLIS TELECOM
télécommunications

RAKIA
Promotion zones touristiques et industrielles de 
l’Emirat

NEXTOCOM/LE NOUVEAU BELIER
agence conseil en communication

PRIMAGAZ
vente et distribution de gaz et pétrole liquéfiéé

ISP -PROCOM
télécommunications

FINANCEA ADVALUE
Réduction des coûts

FINAXY GROUP
holding financière

MENSAE CONSULTING
Conseil Accompagnement du changement

ASSURANCES ST-HONORE PATRIM.
Société de courtages d’assurances

CABINET B. GOSSELIN
Conseils financiers

GOOD MATCH
Conseil en stratégie, marketing, marketing et 
affaires, conseil en création

KURT SALMON ET ASSOCIES
conseil en stratégie et systèmes d’information

LE SAVOIR POUR TOUS
Ingenierie de formation

VIEL ET CIE
Produits financiers

Pour sa quatrième édition, l’ouvrage « Le Guide de la dépendance – Mieux vivre le 4ème âge et le handicap », de David 
Jacquet et Patrick Lelong (JTL Éditions, France Info), publié le 9 février, a passé au crible 8000 établissements pour retraités 
publics, privés ou associatifs répertoriés (80% des maisons de retraite en France). 

Seuls 25 ont obtenu la note absolue, 10/10. 

Parmi ce panthéon, la marque historique du groupe Steva et maison de retraite médicalisée (EHPAD), Villa Beausoleil©, 
apparaît à deux reprises : à Chaville dans les Hauts-de-Seine, et à Cormeilles-en-Parisis dans le Val d’Oise !

STEVA est un groupe indépendant mené par ses deux co-fondateurs, Laurent Boughaba et Richard Claverie. Concepteurs 
et gestionnaires de lieux de vie innovants pour seniors, et qui rassemblent leurs collaborateurs 
sur des valeurs communes telles que le sens du client, de l’équipe, le goût de l’innovation et 
l’exemplarité.

Avec un seul credo : la Retraite Ouverte sur la Vie©

Steva, N°1 des maisons de retraite dans les Hauts-de-Seine et le Val d’Oise !

L’aéroport Paris-Charles de Gaulle est la première desserte 
régulière de l’Airbus A380 en France. Chaque jour, l’aéroport 
accueille trois appareils de ce type pour desservir New-York 
JFK, Singapour et Dubaï. Depuis 2002, toutes les infrastructures 
nouvelles sont compatibles avec ce type d’avion, qu’il s’agisse 
de nouvelles pistes, de voies de circulation ou encore des 
terminaux (CDG1, 2C et S3) avec 3 passerelles. La Galerie 
Parisienne, mise en service en juin 2007 est l’une des premières 
installations au monde à avoir été pensée dès l’origine en fonction 
de cet avion, et possède une capacité annuelle maximale de 
8,6 millions de passagers. L’arrivée de l’Airbus A380 est un 
véritable atout pour Aéroports de Paris et s’inscrit dans la stratégie 
industrielle du groupe. 

L’A380 à 100% ADP !

Le Balzac, cinéma Art et Essai à deux pas de l’Etoile, 
doit au quotidien faire preuve d’une grande imagination 
pour survivre : concert ou théâtre en première partie 
de séance (samedi et dimanche), films muets avec 
accompagnement musical en direct (bientôt Jean-
François Zygel ou l’Orchestre National de Jazz...), 
programmation et événements russes toute l’année, ou 
grandes soirées pour les entreprises alliant musique, 
cinéma et gastronomie... Au Balzac, l’imagination a de 
l’ambition !

www.cinemabalzac.com

Il y a toujours du neuf au Balzac !
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De la défense des PME en pas-
sant par la lutte contre les taxes 
sectorielles, le respect de l’iso-fis-
calité environnementale jusqu’à la 
défense du paritarisme de gestion, 
le MEDEF s’est fortement mobi-
lisé pour défendre la compétitivité 
des entreprises françaises avec 
comme objectif numéro 1 de faire 
aboutir la réforme de la taxe pro-
fessionnelle et ce, en poursuivant 
inlassablement l’objectif du « zéro 
perdant ». Une voix que les législa-
teurs ont entendue, la loi de finan-
ces 2010 étant mise en vigueur 
depuis le 1er janvier 2010, per-
mettant ainsi 12,3 milliards d’euros 
d’allègements fiscaux. 

Réforme de la taxe professionnelle 
(TP), paquet TVA 2010 : les récen-
tes réformes fiscales du gouver-
nement modifient radicalement le 

(aussi appelé le preneur) de déclarer 
cette TVA auprès de son administra-
tion fiscale.

Par exemple, une entreprise française 
va effectuer des réparations sur une 
grue située au Luxembourg (elle ne 
la ramène pas en France). Jusqu’au 
1er janvier 2010 elle devait s’imma-
triculer au Luxembourg et facturer sa 
prestation au taux luxembourgeois 
applicable. Depuis le 1er janvier, elle 
n’a plus à disposer d’un numéro de 
TVA luxembourgeois, elle facture sa 
prestation hors taxes et c’est à son 
client qu’il incombe de déclarer la 

TVA auprès de son administration 
fiscale.

Néanmoins, des exceptions continue-
ront d’exister, notamment pour pren-
dre en compte le principe de l’impo-
sition sur le lieu de consommation 
(services de restauration, location de 
moyens de transport...) lorsque le 
client n’est pas assujetti à la TVA.

■ Juliette Loir

Dossier fiscalité

Loi de finances 2010
Retour sur la réforme de la taxe professionnelle et de la TVA

Deux règles d’imposition des entreprises ont changé en 2010 : la suppression de la TP et son 
remplacement par la CET, et la mise en vigueur du Paquet TVA. Après le temps du lobbying 
par le MEDEF, voici venu le temps de l’application.

paysage d’imposition des entre-
prises françaises. Dans le contexte 
actuel de crise sociale, économi-
que et financière, la réforme est 
présentée comme propre à relan-
cer l’investissement des entrepri-
ses et protéger les emplois sur le 
territoire national. « Cette réforme 
sera un vrai remède anti-délocali-
sations, avec deux objectifs : allé-
ger la charge qui pèse sur l’indus-
trie et prendre en compte la santé 
f inancière de l’entreprise dans 
le calcul des résultats », décla-
rait le président de la République, 
Nicolas Sarkozy le 5 février 2009.

Réforme de la taxe 
professionnelle : l’engagement du 
Medef récompensé !
Le 5 février 2009, Nicolas Sarkozy 
annonçait la suppression de la 

TP à l ’horizon 2010, une spé-
cificité française contre laquelle 
le Medef a mené un long com-
bat. La TP était, en effet, un impôt 
injuste qui frappait les investisse-
ments des entreprises, industriel-
les particulièrement. 

Depuis le 1er janvier 2010, l’en-
gagement du Medef est récom-
pensé : la TP a disparu et a laissé 
place à une nouvel le taxe  :  la 
contribution économique terri-
toriale (CET). Celle-ci est com-
posée de deux éléments  : une 
cotisation locale d’activité assise 
sur les valeurs locatives foncières 
d’une part et sur la valeur ajou-
tée d’autre part, et cela en fonc-
tion d’un barème progressif, 0 % 
jusqu’à 500 K€ de chiffre d’affaires 
et 1, 5 % au-delà de 50 M€. 

Ainsi, les entreprises bénéficieront 
dès 2010 d’une diminution de la 
charge de TP actuelle de 5,8 milliards 
d’euros par an. Cet effort est d’autant 
plus significatif que, compte tenu du 
fonctionnement des deux mécanis-
mes (TP et CET), il se traduira par 
un coût pour le budget de l’Etat de 
11,7 milliards d’euros par an d’allège-
ments fiscaux.

TVA 2010, quels changements pour 
les entreprises ?
Aux côtés de la réforme de la TP, 
de nouvelles règles concernant la 
TVA intracommunautaire s’appliquent 
également. Son objectif : moderni-
ser et simplifier le système actuel, 
notamment en renforçant le principe 
de taxation des prestations de servi-
ces intracommunautaires dans l’Etat 
membre de destination. 

Les deux principales modifications 
apportées par cette réforme concer-
nent le lieu des prestations de ser-
vices (la facturation) et le rembour-
sement de la TVA acquittée dans 
un autre Etat membre. Désormais, il 
appartient au client assujetti à la TVA 

3 Objectifs
La loi de finances 2010 poursuit 3 objectifs prioritaires :

- �Maintenir dans l’emploi et stimuler la création d’emplois.

- �Soutenir l’investissement des entreprises et la compétitivité pour préparer la sortie  
de crise dès aujourd’hui.

- �Favoriser une éco-croissance.
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A savoir
Le point de vue MEDEF
Le MEDEF s’est fortement mobilisé et a obtenu le maintien d’un plafond à 3 %, que les sénateurs projetaient de 
remonter à 3,5 % de la valeur ajoutée.

Deux mécanismes ont été mis en place, suite à l’action du MEDEF, afin de corriger les effets de variations à la hausse 
pour les entreprises concernées : le premier est un plafonnement de la valeur ajoutée taxable (à 80 % du chiffre 
d’affaires pour les entreprises inférieures à 7,6 millions de CA et à 85 % du CA au-delà). Le MEDEF a obtenu que 
les entreprises disposant d’un chiffre d’affaires supérieur à 7,6 millions d’euros puissent également bénéficier du 
plafonnement, ce à quoi les députés s’étaient opposés au cours du processus législatif. Le Gouvernement, lors du 
vote définitif, a porté ce plafonnement à 85 % pour les entreprises au-delà de ce seuil.

Le second est un mécanisme de lissage dans le temps, limitant la hausse de l’imposition due en 2010 à 10 %, et 
répartissant sur 4 ans les augmentations d’impôt liées à la nouvelle architecture fiscale, supérieures à 10 %.

Le MEDEF a également obtenu le rétablissement du « ticket modérateur », qui avait été supprimé par les sénateurs, 
afin que la participation financière des collectivités locales au financement du plafond de 3 % sur la valeur ajoutée 
incite les élus locaux à une modération des taux de la CFE.

Calculez votre impôt en 3 clics !
Conscient des difficultés que rencontrent les entreprises dans le calcul d’imposition de la CET, le gouvernement vient 
de mettre en place un simulateur sur http://www3.finances.gouv.fr/formulaires/dgi/2010/CET/

Interview de Walid Essafi, Manager-Direction fiscalité, et 
Malek El Mniai, Expert-Direction Fiscalité du groupe SVP :  
« La nouvelle cotisation, la CET, est économiquement 
beaucoup plus cohérente »

moins qui leur permettra de réali-
ser des économies, de faciliter leurs 
investissements et par là-même de 
relancer les emplois.

Par ailleurs, au sein de ce nou-
veau dispositif, une mesure supplé-
mentaire est prévue pour ceux qui, 
du fait de l’instauration de la CET, 
seraient amenés à payer plus d’im-
pôts que précédemment. Il s’agit 
de dispositif d’écrêtement des per-
tes : un mécanisme d’atténuation 
de l’augmentation des taxes. 

Concernant maintenant le Paquet 
TVA, quelles sont les nouvelles 
règles auxquelles les entreprises 
doivent se préparer ?
Malek El Mniai : Le paquet TVA est 

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe 
professionnelle a officiellement 
disparu pour laisser place à 
la Contribution Economique 
Territoriale (CET). Quels enjeux 
cette réforme dessine-t-elle pour 
les entreprises ?
Walid Essafi  : Rappelons tout 
d’abord que la taxe professionnelle 
était extrêmement pénalisante pour 
les entreprises, notamment indus-
trielles, puisqu’elle taxait essentiel-
lement les biens d’équipement et 
les outillages. Désormais, ceux-ci 
ne sont plus taxables ! La nouvelle 
cotisation, la CET, est économique-
ment beaucoup plus cohérente car 
elle se base sur la valeur ajoutée de 
l’entreprise. Nous sommes donc 

sur une logique d’enrichissement.

Vous l’aurez compris : les établisse-
ments industriels seront les grands 
« gagnants » de cette réforme et 
ce pour deux raisons : parce qu’ils 
ont un grand nombre de biens 
d’équipement mais aussi car, au 
niveau de la Cotisation Foncière 
des Entreprises (CFE), ils bénéficie-
ront d’un abattement de 30 %. 

En quoi cette réforme permettra-
t-elle de relancer l’investissement 
et protéger les emplois sur le 
territoire national ?
Walid Essafi : La suppression de la 
taxe professionnelle constitue pour 
les entreprises, notamment indus-
trielles, une charge économique en 

n Malek El Mniai 

n Walid Essafi

composé de deux volets : d’une part 
la détermination des règles de territo-
rialité de prestations de services et, de 
l’autre, la procédure de rembourse-
ment de la TVA étrangère aux entrepri-
ses françaises. Notons que les entre-
prises sont surtout concernées par le 

premier volet. La directive européenne 
a essayé d’établir des principes sim-
ples. Désormais, on taxe selon une 
distinction principale : entre assujettis 
et non-assujettis. La nouvelle règle est 
donc pour des relations entre assujet-
tis (B2B) de taxer dans le pays du pre-
neur de la prestation et pour les rela-
tions assujettis/non-assujettis (B2C), 
la taxation intervient dans le pays du 
prestataire.

lieu d’établissement du preneur, la 
notion d’établissement en matière de 
TVA étant autonome contrairement 
aux impôts directs. Une entreprise 
peut être à la fois preneur et presta-
taire. Or le preneur sera-t-il l’établis-
sement, le siège... C’est encore diffi-
cile à cerner...

En quoi la réforme de la TVA 
permettra-t-elle de rebooster 
la compétitivité des entreprises 
françaises ?
Malek El Mniai : Les nouvelles règles 
vont permettre aux entreprises de 
définir beaucoup plus facilement le 
lieu d’imposition même si, comme je 
le disais, dans un premier temps, cela 
leur demandera un effort d’adapta-
tion. Néanmoins, une fois ce méca-
nisme maîtrisé, nous pouvons espérer 
que la simplicité des principes contri-
buera à améliorer la compétitivité des 
entreprises. 

■ Propos recueillis par Juliette Loir

Derrière cette simplicité apparente, 
la mise en place de ces nouvelles 
règles soulève néanmoins quelques 
difficultés. Dans les relations B2B, la 
preuve de la qualité d’assujetti repose 
essentiellement sur le prestataire, éta-
bli soit dans l’Union européenne, soit 

en dehors de celle-ci. Pour pouvoir 
facturer sans TVA, il convient donc de 
prendre un certain nombre de précau-
tions pour justifier sa qualité d’assu-
jetti car si en Europe, cela ne pose, a 
priori, aucun problème, en dehors de 
celle-ci, la preuve de la qualité d’as-
sujetti est beaucoup plus difficile à 
établir. 

La deuxième difficulté concerne le 
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La suppression de la taxe professionnelle 
constitue pour les entreprises une charge 
économique en moins qui leur permettra 

de réaliser des économies, de faciliter leurs 
investissements et par là-même de relancer  

les emplois.
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En bref
Premier cabinet d’audit, d’expertise comptable et de conseil en France(1), 
KPMG France est membre de KPMG International, réseau de cabinets 
nationaux indépendants, présent dans 144 pays. Le cabinet accompagne 
les sociétés cotées et groupes internationaux dans le cadre de missions 
d’Audit et d’Advisory. Il intervient auprès des PME, du secteur public et du 
secteur non marchand dans les activités d’audit, d’expertise comptable et 
de conseil.
(1) Source : La Profession Comptable 2009

Interview de Nicolas Beaudouin,  
Directeur du Pôle Conseil de KPMG :  
« De nombreuses entreprises attendent que le MEDEF leur 
fournisse des informations susceptibles de les éclairer »

Mixité, idéal et limites 

Si la grande majorité des dirigeants restent persuadés que la diver-
sité et la mixité sont des richesses pour l’entreprise, le passage 
de l’intention à l’action pose encore parfois quelques questions. 
Comment aborder le problème ? Et d’abord y en a-t-il un ? Quels 
bénéfices attendre d’une telle démarche et avec quels risques ? 
Quels objectifs se fixer et quelles actions entreprendre ? Et enfin 
faut-il réellement changer des « équipes qui gagnent » ? Paule 
Boffa-Comby spécialiste du sujet tente d’apporter des éléments 
de réponses concrets à ces questions. Entretien.

L’IFOP a mené une étude pour  
le cabinet de conseil KPMG,  
qu’a-t-elle donné ?

68% des chefs d’entreprise 
approuvent la suppression de la 
taxe professionnelle. Néanmoins, 
beaucoup d’entre eux se montrent 
inquiets. Comment calculer cette 
nouvelle taxe ? Comment se 
préparer à cette réforme historique 
? Autant de questions qui restent 
encore en suspens pour eux.

En décembre dernier, à quelques 
semaines de la mise en application 
de la loi de finances 2010, vous 
avez recueilli pour le MEDEF 
le témoignage de plusieurs 
dirigeants d’entreprises. Comment 
percevaient-ils cette réforme ?
Une chose est sûre : les chefs 
d’entreprise anticipaient l’impact 
de la suppression de la taxe pro-
fessionnelle sur leurs business 

Diriez-vous que la mixité 
professionnelle s’impose aujourd’hui 
comme une évidence voire un impératif 
pour l’entreprise ?
Placée au cœur d’un environnement 
caractérisé par le changement et l’accé-
lération, soumise à une intense concur-
rence, observée par ses actionnaires, 
clients, agences de notation et salariés, 
l’entreprise doit, désormais, faire preuve 
d’adaptabilité et de créativité si elle 
veut asseoir ses positions sur le grand 
échiquier mondial. Cela passe, indé-
niablement, par la remise en question 
de certains modèles et par une ouver-
ture délibérée à une diversité de modes 
d’action, de réflexion et de manage-
ment susceptibles d’enrichir le modus 
vivendi de chacun. La question n’est 
donc plus de savoir si la mixité, doit ou 
non entrer dans l’entreprise, elle relève 
désormais du « comment et à quel 
rythme » le rééquilibrage doit se faire. 

Les femmes pèsent moins de 10 % 
dans les comités de direction et 
moins de 5 % dans les conseils 
d’administration. Pourquoi plus on 
s’élève dans les strates de pouvoir 
moins les femmes sont présentes ?
La situation actuelle est le fruit d’une 
combinaison complexe de facteurs 
historiques, sociologiques, éducatifs, 
culturels et psychologiques. Aucune 
entreprise ne met donc consciem-
ment en place des freins à la carrière 
des femmes. Reste que les modes de 
fonctionnement et les directions d’en-
treprises se sont construits sans elles, 
par et pour les hommes. De fait, les 

n Nicolas Beaudouin

plans et sur leurs prises de déci-
sions. Néanmoins, les entrepri-
ses qui disposent d’outils (systè-
mes d’informations, databases...) 
sont mieux armées car elles sont 
dès lors capables de modéliser les 
impacts de cette réforme. Pour les 
plus petites entreprises, l’appré-
hension règne encore en maître. En 
effet, la plupart d’entre-elles se per-
dent dans l’évolution des paramè-
tres de taxation. 

D’une manière générale, les entre-
prises trouvent cette réforme assez 
complexe. Et au final, aucun des 
chefs d’entreprises que j’avais 
contacté n’a réussi à réellement 
comprendre combien ils allaient 
payer, certains d’entre-eux étant 
même persuadés d’être condam-
nés à une hausse d’impôts. 

Face à ces angoisses, comment 
les entreprises se sont-elles 
préparées ?
De nombreuses entreprises atten-
dent que le Medef, leur structure 

syndicale ou l’Etat leur fournisse 
des informations susceptibles de 
les éclairer. D’autres s’en remet-
tent tout simplement à leur expert 
comptable afin de disposer d’élé-
ments f iables. Aujourd’hui, les 
entreprises ont surtout l’impression 
de ne pas disposer d’éléments de 
repères suffisants alors qu’ils sont 
les premiers concernés par cette 
réforme fiscale. La question est 
donc : comment peut-on faire pour 
disposer d’outils et d’éléments de 
calcul concrets leur permettant de 
calculer leur nouvelle imposition. 
Disposer d’une méthode de calcul 
semble aujourd’hui indispensable et 
ce, particulièrement à l’heure où les 
entreprises traversent une période 
pour le moins difficile. 

■ Propos recueillis par Juliette Loir

femmes sont souvent moins conscien-
tes des règles du jeu et ont tendance à 
s’autocensurer. Elles sont, par exem-
ple, souvent plus enclines à postuler 
pour des postes d’expertise que pour 
des postes fortement opérationnels ou 
décisionnels que ce soit par manque 
de connaissance des parcours-clés, 
par hésitation à demander une promo-
tion si elles ne maîtrisent la quasi-inté-
gralité du poste à venir ou encore par 
anticipation hâtive des conséquences 
de leurs choix sur leur famille. Autant 
de « petits détails » qui contribuent 
malheureusement encore trop souvent 
à affaiblir leurs chances d’être repérés 
comme hauts potentiels. 

Mais comment faire changer les 
choses ?
Tout l’enjeu pour l’entreprise est de se 
donner les moyens d’assurer à tous les 
talents les mêmes chances d’être repé-
rés et valorisés. Cela implique d’une 
part un ré-examen approfondi et volon-
taire des processus de l’entreprise – 
recrutement, évaluation, gestion de 
carrière et promotion – et d’autre part, 
une réelle évolution des comporte-
ments. Pour ce faire, l’entreprise doit 
être capable de mobiliser l’ensemble 
des acteurs –dirigeants, responsables 
RH, femmes et hommes – autour d’un 
projet d’envergure : replacer la compé-
tence au centre des débats.

L’entreprise peut alors décider de pren-
dre momentanément des mesures posi-
tives. L’apparition de « people review » 
spécifiques pour les femmes, la discri-
mination de moyens – coaching, forma-

tion, mentoring des femmes – partici-
pent de cette volonté de rééquilibrage. 
La sensibilisation des dirigeants et 
managers est aussi une étape clé dans 
le processus d’évolution des entrepri-
ses pour les aider à prendre conscience 
des idées reçues, à comprendre com-
ment repérer un potentiel féminin, tout 
en apprenant à mieux communiquer 
avec leurs collaboratrices. 

Faut-il être pour ou contre les quotas 
dans les conseils d’administration des 
entreprises cotées ?
Je préfère poser la question suivante : 
a-t-on suffisamment conscience dans 
les entreprises de l’atout stratégique 
que représente la mixité dans les ins-
tances dirigeantes ? Et si oui se donne-
t-on véritablement les moyens de voir 
des femmes compétentes arriver en 
nombre suffisant au sein des instances 
dirigeantes. Ce, pour qu’elles soient 
regardées pour ce qu’elles apportent – 
c’est-à-dire une véritable valeur ajoutée 
– et non plus comme une femme ou 
comme un chiffre ?

■ Propos recueillis par Emilie Vidaud

Bio Express...
Associée et fondatrice du cabinet 
PEMA-Partenaire, Paule Boffa-Comby 
est également coprésidente d’EM-Lyon 
au féminin et Coach-certifiée AFAQ 
Compétences. Elle est l’auteure de 
Promouvoir les talents. Hommes, femmes, 
entreprises : la combinaison gagnante.
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Handicap, objectif sensibilisation !

Pour les entreprises, l’intégration de personnes en situation de handicap passe notamment en 
interne par des actions de sensibilisation auprès des salariés. Le but : que ces derniers se fami-
liarisent avec les différents types de handicap et soient en mesure d’accueillir leurs nouveaux 
collègues dans les meilleures conditions. Explications d’un processus qui touche aujourd’hui 
le monde du travail dans son ensemble. 

Elle fait désormais partie des pra-
tiques de l’entreprise. La sensibi-
lisation est devenue ces dernières 
années une étape importante dans 
le processus qui amène à favori-
ser l’accueil, l’insertion et le main-
tien dans l’emploi des travailleurs 
handicapés. En effet, les entre-
prises peuvent y avoir recours de 
manière à lever les freins psycho-
logiques de leurs salariés, qui bien 
souvent méconnaissent les réali-
tés que recouvrent nombre de han-
dicaps. Il s’agit donc d’informer sur 
un thème vaste. Si les managers ont 
longtemps été les seuls concernés 
par les programmes de sensibilisa-
tion, il est aujourd’hui difficile d’en 
exclure les autres salariés. Il en va 
de l’efficacité de ces programmes, 
qui peuvent toucher l’ensemble du 
personnel.

Mettre en place une sensibilisation 
efficace doit contribuer à diffuser un 
message clair afin de lever les freins 
psychologiques, informer les sala-
riés de la politique volontariste de 
l’entreprise, faire en sorte que cha-
cun se sente impliqué et soit amené 
à réfléchir. Bref, cela sert en somme 
à créer une dynamique de groupe.

Les moyens de sensibilisation
Face aux besoins des entreprises, 
de nombreuses structures inno-
vantes proposent aujourd’hui de 
sensibiliser et informer les salariés 
sur le thème du handicap à l’aide 
de méthodes ludiques qui ont fait 
leurs preuves. Que ce soit par le 
jeu (comme le propose la struc-
ture Keski Handicap), le théâtre (à 
l’image de Théâtre à la Carte) ou la 
gastronomie (avec les étonnantes 
expériences du Restaurant dans le 

Noir et du café Signes), tout est bon 
pour faire passer le message.

Parmi les acteurs qui œuvrent dans 
ce sens, l’association Art Prime a 
décidé d’agir, comme son nom l’in-
dique, par le biais de l’art. Depuis 
2004, cette association, fondée et 
présidée par Gérard Saffar, propose 
ses services à toutes les entrepri-
ses et collectivités qui souhaitent 
mettre en place une politique de 
sensibilisation par l’art. Ce collec-
tif d’artistes, maître d’ouvrage pour 
des projets de sensibilisation, a su 
se faire un nom, comme en attes-
tent les nombreuses entreprises qui 
font appel à ses services. Ainsi, mis-
sionné par TF1, Publicis a fait appel 
à Art Prime pour son projet. A cette 
occasion, Art Prime a fait réaliser 
des toiles aux salariés, sur quatre 
sites différents, avec pour consigne 

d’écrire des mots relatifs à un handi-
cap et de les transformer en mots qui 
évoquent la compétence, comme par 
exemple faire en sorte que « prothèse » 
se transforme en « pro ». L’ensemble 
des créations ont enfin été exposées 
au siège de TF1.

De même, le Crédit Agricole, dans le 
cadre de son événement annuel sur le 
développement durable, a demandé 
à Art Prime de créer des trophées. 
Ces derniers ont ainsi été réalisés par 
une sculpteuse non voyante. Entre 
autres illustrations de ces initiatives 
pour le moins inventives, Art Prime a 
par ailleurs travaillé auprès de Réunica : 
le projet consistait à mettre en place 
neuf ateliers sur sept sites différents 
animés par huit artistes handicapés, le 
même jour à la même heure, avec pour 
objectif de réaliser une œuvre collective 
sur les valeurs de solidarité.

La sensibilisation par l’art, ça marche
Le succès rencontré par ces métho-
des à caractère ludique s’explique. Le 
jeu, le théâtre, l’art... sont autant de 
moyens de parler du handicap autre-
ment, de faire apparaitre des compé-
tences et des talents. En outre, l’art 

De la théorie à la pratique, l’entreprise GCE Paiements a fait appel à l’association Art Prime... et n’a pas eu à le regretter. 
Récit d’un succès.
Chargée de développement ressources humaines à GCE Paiements, Sophie Ramdane, qui devait réaliser un 
diagnostic afin d’optimiser sa réponse à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, a fait appel à la Mission 
Emploi Travailleurs Handicapés de Paris. Encouragée à se tourner vers des prestataires de sensibilisation, elle a 
opté pour Art Prime et contacté l’association, manifestant le souhait d’utiliser des méthodes ludiques plutôt que 
traditionnelles. Sa conviction était que le fait d’amener l’art dans l’entreprise permettrait de rencontrer, d’échanger et 
de montrer que les artistes handicapés étaient tout aussi compétents que des personnes valides.

Les salariés avaient comme recommandation de venir par petit groupe pour échanger avec les artistes (un pianiste 
ainsi que trois peintres et sculpteurs) et observer leur travail. Les œuvres d’art réalisées ont été acquises puis par la 
suite exposées pendant quelques mois dans l’entreprise, avant d’être offertes aux collaborateurs via un tirage au sort. 

Le bilan s’est donc avéré extrêmement positif, comme l’a rapporté la chargée de mission, agréablement surprise par 
le fait que les choses se soient faites si naturellement et que les échanges aient été si riches. 

Bérengère Batt

La preuve par les faits

permet de souder les équipes en ceci 
qu’il est créateur de lien et accessible à 
tout le monde. A travers ces méthodes 
novatrices, les associations et collectifs 
concernés ont indéniablement contri-
bué à changer le regard des gens.

A l’heure actuelle, grâce aux nom-
breuses actions menées à travers la 

France, la sensibilisation et les échan-
ges sur le handicap dans l’entreprise 
sont devenus plus naturels, plus faci-
les, plus visibles. De quoi penser que 
le chemin emprunté est incontestable-
ment le bon.

■



22

Dossier diversité

Tout le monde y gagne ! L’alternance, une arme « gagnant-gagnant »

Depuis 2007, l’IFOP, spécialisé dans les études d’opinion et 
marketing, engage une politique RH visant à développer l’em-
ploi des personnes ayant une reconnaissance du handicap. 
Un exemple d’entreprise qui a fait sienne cette problémati-
que plus que jamais d’actualité. Entretien avec Anne Pease, 
membre du Directoire, en charge des Finances, Ressources 
Humaines, Fonctions Support.

Alors que le Gouvernement met en place « les mesures jeunes 
actifs », le MEDEF s’engage aussi en misant sur l’avenir au travers 
d’une campagne du même nom. Objectif, inciter toutes les entre-
prises et notamment les PME à accueillir des jeunes en apprentis-
sage et en professionnalisation. Décryptage

Comment s’est manifestée 
concrètement la mise en place de 
cette politique de recrutement?
Avant de conduire ce projet et de 
lancer des plans d’actions concrets, 
un état des lieux de l’emploi des per-
sonnes ayant une reconnaissance 
du handicap a été réalisé à l’Ifop 
par un consultant spécialisé dans la 
gestion des ressources humaines et 
du handicap (démarche financée par 
l’Agefiph). De plus, l’Ifop a conclu un 
partenariat avec l’organisme Cap 
Emploi de Paris, ce qui à ce jour a 
permis l’embauche de deux colla-
borateurs au sein de l’entreprise. En 
amont de ces recrutements, il a été 
important de bien définir les types 
de postes concernés, et nous avons 
ainsi privilégié des postes de niveau 
CAP-BEP à BAC, bon compromis 
entre nos besoins et le potentiel de 
profils de travailleurs handicapés 
correspondant. 

Quels sont les enjeux d’une telle 
politique pour les entreprises ? 
Les enjeux pour l’Ifop (et de manière 
plus générale) sont multiples : 

- en termes de gestion des ressour-
ces humaines, cela permet de déve-
lopper de nouveaux process de 
recrutement, d’intégrer des collabo-
rateurs compétents et motivés, de 
fédérer les équipes et d’assurer une 
équité professionnelle ; 

- l’image de l’entreprise en externe 
(clients, candidats, partenaires...) 
mais également en interne (salariés, 
représentants du personnel...) est 
valorisée ; 

- favoriser le maintien dans l’emploi 
de travailleurs handicapés permet 
également, de manière préventive, 
de diminuer les cas d’inaptitudes au 
travail et d’améliorer les conditions 
de travail ; 

Connaissez-vous Zoé et Victor ? 
Comme des centaines de mill iers 
d’autres jeunes Français, ils ont choisi 
l’alternance pour apprendre un métier 
et se donner les meilleures chances 
d’intégrer le marché du travail. Le 
MEDEF a fait d’eux les symboles de 
sa campagne de promotion des for-
mations en alternance, « Miser sur 
l’avenir ». « Lancée en juin dernier, 
cette action terrain, de sensibilisation 
et de mobilisation des chefs d’entre-
prise, vient en appui du Plan jeunes 
mis en place par le Gouvernement. 
L’objectif est de permettre aux entre-
prises, notamment aux PME, d’anti-
ciper leurs besoins en recrutement, 
en utilisant au mieux toutes les mesu-
res financières et fiscales mises en 
place par les pouvoirs publics », expli-
que Emmanuel Bachelier* avant d’ajou-

ter que le site www.misersurlavenir.
com met à disposition des entrepri-
ses et des jeunes, des informations sur 
les contrats, les mesures incitatives du 
Gouvernement et les métiers qui recru-
tent en alternance. 

2 bonnes raisons de sauter le pas
La crise économique actuelle impacte 
fortement les entreprises, leur produc-
tion, les carnets de commandes et 
par conséquent l’emploi. « Dans cette 
période difficile, l’alternance permet 
d’entrer dans une logique gagnant-ga-
gnant. Elle est gagnante pour les entre-
prises, à qui les évolutions démographi-
ques imposent de porter une attention 
particulière à la gestion de leurs res-
sources humaines et d’anticiper leurs 
besoins d’emplois et de compétences 
pour maintenir et développer leur acti-

- enfin, de façon très pragmatique, 
réduire la contribution volontaire via 
l’embauche de travailleurs handica-
pés ou à travers la sous-traitance 
de certaines activités auprès des 
E.S.A.T. (Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail) nous permet, 
outre un avantage financier cer-
tain, de développer de nouvelles 
actions en faveur de notre popula-
tion de salariés handicapés (amé-
nagement des locaux et des postes 
de travail, formation sur des outils 
spécifiques...).

C’est pourquoi votre démarche 
intègre aujourd’hui de nombreux 
modes d’actions...
La démarche de l’IFOP est en effet 
générale : recrutement, sensibilisa-
tion des équipes, aménagements 
permettant le maintien dans l’em-
ploi de travailleurs handicapés, 
sous-traitance au secteur protégé 
et adapté. Notre plan d’actions 
se construit en cohérence entre la 
situation réelle du handicap au sein 
de l’Ifop, des objectifs adaptés et 
réalistes, et des moyens mis à dis-
position, notamment grâce à des 
organismes tels que le Cap Emploi 
et l’Agefiph.

■

vité tout en assurant leur compétitivité. 
Et gagnante pour les jeunes qui peuvent 
combiner une formation, un travail et un 
salaire », explique Emmanuel Bachelier. 

D’ailleurs, les chiffres parlent d’eux-mê-
mes : 80% des jeunes qui ont choisi 
l’alternance trouvent un emploi à l’issue 
de leur période de formation, dans leur 
entreprise d’accueil ou dans une autre. 

Préparer l’avenir c’est aussi trouver 
des solutions concrètes de recrute-
ment pour faire face aux évolutions 
démographiques prévisibles. En clair, 
dans les années à venir, la plupart des 
entreprises auront à gérer une pénu-
rie de main d’œuvre dans de nom-
breux secteurs. Dans un tel contexte, 
les contrats d’apprentissage et de pro-
fessionnalisation apparaissent comme 
une alternative crédible. « L’alternance 
permet à l’entreprise d’anticiper les 
départs à la retraite par le recrutement 
de nouveaux collaborateurs. En pariant 
sur la jeunesse et l’expérience, l’entre-
prise assure son avenir ! », affirme le 
Coordinateur Régional de la Formation 
Professionnelle auprès du MEDEF-IDF 

Le MEDEF se mobilise
Face à cette urgence sociale, le MEDEF 
se devait de réagir en mobilisant effi-
cacement son réseau d’entreprises. 
« Un lien avec les offres de contrats 
en alternance déposées à Pôle emploi 
est assuré. Et depuis septembre der-
nier, le site propose une mise en rela-
tion directe entre les entreprises et les 
jeunes, dans le cadre d’une intermé-
diation active. Des liens permettent, 
également, d’accéder à de nombreux 
sites utiles consacrés à l’alternance, 
notamment ceux des fédérations et 
des MEDEF territoriaux. A terme, notre 
objectif est d’élargir notre champ d’ac-
tions à commencer par l’Ile-de-France 
qui vient de se doter d’un site www.
misersurlavenirenidf.com », précise 
Emmanuel Bachelier avant de conclure 
en s’adressant aux entreprises « autant 
de raisons d’ouvrir vos portes à un 
jeune ! ». 

■ Emilie Vidaud
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* Emmanuel Bachelier est Coordinateur Régional de la Formation Professionnelle auprès du MEDEF-IDF



24

Dossier diversité

Senior Attitude !

Le taux d’emploi des 55-64 ans est en France de 38 %. Il est 
de 46 % dans l’Union européenne et supérieur à 50 % aux 
Pays-Bas (53 %), au Royaume-Uni (58 %), en Suède (70 %). Le 
Gouvernement français a décidé de faire bouger les choses. 
Et les entreprises se sont engagées : à ce jour, 80 accords de 
branche et 10 000 accords d’entreprise ont été enregistrés.

Depuis le 1er janvier 2010 et confor-
mément à l’article 87 de la loi du 17 
décembre 2008 relative au finan-
cement de la Sécurité sociale pour 
2009, les entreprises et les grou-
pes de sociétés employant au moins 
50 salariés risquent une pénalité si 
elles n’ont pas conclu un accord ou, 
à défaut, un plan d’action relatif à 
l’emploi des salariés âgés. « Un délai 
de mise en place jusqu’au 31 mars 
2010 a, néanmoins, été accordé aux 
entreprises de moins de 300 sala-
riés », précise Maître Pierre-Jacques 
Castanet avant d’ajouter que « les 
entreprises qui ne respectent pas 
ces conditions sont soumises à une 
pénalité correspondant à 1 % des 
rémunérations ou gains versés à 
leurs travailleurs salariés ou assimi-
lés et ce, tant qu’elles ne sont pas 
couvertes par l’accord ou un plan 
d’action relatif à l’emploi des salariés 
âgés et répondant à un cahier des 
charges minimal ». L’entreprise paye 
elle-même la pénalité à l’organisme 
en charge du recouvrement des coti-

sations. Le produit de cette pénalité 
est directement affecté à la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse.

Conditions pour ne pas être assujetti 
à la pénalité
Ne sont pas assujetties à cette péna-
lité, les entreprises ou groupes d’en-
treprises d’au moins 50 salariés et 
de moins de 300 salariés qui sont 
couverts par :
- un accord de branche validé et 
étendu relatif à l’emploi des sala-
riés âgés
- un accord d’entreprise ou de 
groupe relatif à l’emploi des sala-
riés âgés
- un plan d’action relatif à l’emploi 
des salariés âgés
Idem pour les entreprises ou grou-
pes d’au moins 300 salariés qui sont 
couverts par :
- un accord d’entreprise ou de 
groupe relatif à l’emploi des sala-
riés âgés
- un plan d’action relatif à l’emploi 
des salariés âgés

Précisons que les entreprises de 
moins de 300 salariés sont dispen-
sées de mettre en place un plan 
d’action dès lors qu’il existe un 
accord de branche sur ce thème. A 
noter, également, que le contenu du 
plan d’action peut faire l’objet d’une 
décision unilatérale du chef de l’en-
treprise ou être élaboré en collabo-
ration avec les partenaires sociaux. 
« Même si l’accord d’entreprise et 
le plan d’action sont mis sur un pied 

d’égalité, on constate que la pra-
tique privilégie la recherche d’un 
accord d’entreprise et que ce n’est 
qu’à défaut qu’un plan d’action, par 
nature unilatéral, est mis en œuvre. 
En tout état de cause qu’il s’agisse 
d’un accord ou d’un plan action le 
document doit être préalablement 
soumis à la consultation du comité 
d’entreprise », explique Maître Pierre-
Jacques Castanet.

Contenu des accords
Les accords, comme les plans d’ac-
tions, doivent avoir une durée maxi-
male de 3 ans, et suivre un cahier 
des charges précis.

L’entreprise doit, tout d’abord, définir 
un objectif chiffré soit :
- de maintien dans l’emploi des sala-
riés de 55 ans ou plus 
ou 
- de recrutement des salariés âgés 
de 50 ans ou plus

« Ce choix appartient à l’entreprise 
et dépend certes de sa pyramide 
des âges mais également de la stra-
tégie de développement visée par 
cette dernière en vue de garantir la 
pérennité de son activité. Précisons 
que les accords d’entreprise et les 
plans d’action déterminent librement 
leurs modalités de suivi, et qu’ils 
sont suivis annuellement au sein du 
comité d’entreprise ou devant les 
délégués », ajoute Pierre-Jacques 
Castanet. 

L’accord de branche, d’entreprise 

ou de groupe, ainsi que le plan d’ac-
tion en faveur de l’emploi des salariés 
âgés doivent, également , comporter 
des dispositions favorables au maintien 
dans l’emploi et au recrutement des 
salariés âgés portant sur trois domai-
nes d’action au moins choisis parmi la 
liste suivante :
- Recrutement des salariés âgés dans 
l’entreprise 
- Anticipation de l’évolution des carriè-
res professionnelles 
- Amélioration des conditions de tra-
vail et prévention des situations de 
pénibilité 
- Développement des compéten-
ces et des qualifications et accès à la 
formation 
- Aménagement des fins de carrière et 
de la transition entre activité et retraite
- Transmission des savoirs et des com-
pétences et développement du tutorat 

L’intitulé de ces domaines d’action doit 
être repris tel quel dans les accords 
ou les plans d’action. Pour chaque 

domaine d’action, une ou plusieurs dis-
positions favorables doit être retenue, 
assortie d’un objectif chiffré mesuré au 
moyen d’un indicateur. 

En cas de non-réalisation des objectifs
A noter que la non-réalisation des 
objectifs n’est pas sanctionnée. En 
revanche si l’entreprise fait preuve de 
déloyauté ou de mauvaise foi dans l’ap-
plication de l’accord ou du plan d’ac-
tion, les acteurs – Comité d’Entreprise, 
les syndicats voire les salariés pris indi-
viduellement – pourraient demander 
des dommages et intérêt en réparation 
des dommages subis. En d’autres ter-
mes, « il est impératif d’organiser tous 
les ans un bilan associant les repré-
sentants du personnel afin de garan-
tir le suivi des actions mises en place 
et les réalisations concrètes effectuées 
par l’entreprise. Ce fameux bilan per-
met à l’entreprise d’être à même de 
justifier de l’éventuelle non-réalisation 
des objectifs initialement fixés et de 

pouvoir disposer ainsi d’une tribune où 
elle peut s’expliquer », précise l’avo-
cat Pierre-Jacques Castanet. Parmi 
les possibilités offertes aux entreprises, 
citons, également, la procédure de res-
crit qui permet aux dirigeants de s’as-
surer de la conformité de leurs accords 
ou plans d’action vis-à-vis de la régle-
mentation. Signalons que cette pro-
cédure est indépendante du fait que 
l’entreprise soit assujettie ou non à la 
pénalité. En écrivant à l’administration 
(DRTEFP, et bientôt DIRECCTE) l’en-
treprise demande à ce que sa situation 
soit étudié au regard de la pénalité. La 
demande est complète si l’administra-
tion ne signale pas d’informations man-
quantes dans un délai de 30 jours étant 
précisé qu’elle dispose d’un délai d’ins-
truction de 3 mois.

La sanction existe, mais l’engagement 
prime. Vous voici avertis : à vous de 
jouer ! 

■ Emilie Vidaud

Bio Express...
Pierre-Jacques Castanet est, 
aujourd’hui, Avocat Associé du 
cabinet Idavocats spécialiste en 
droit du travail. Cet ancien membre 
du Conseil de l’Ordre et Président 
de la Prévoyance des Avocats 
(LPA) anime régulièrement des 
conférences sur le droit du travail au 
sein du MEDEF-Paris.

Guide pratique : Voici quelques exemples d’actions et 
d’indicateurs en faveur de l’emploi des Seniors !
1. Recrutement des salariés âgés dans l’entreprise 
Cette mesure est destinée à favoriser l’embauche de salariés âgés de 50 ans 
et plus en refusant la discrimination par l’âge lors du recrutement.
Exemple : 
- Nombre d’actions de sensibilisation à la non-discrimination auprès de la 
hiérarchie (travail sur l’objectivisation des critères retenus explicitement ou 
implicitement par les recruteurs).
- Développement du recours aux contrats aidés, utilisation du contrat de 
professionnalisation pour recruter des salariés de plus de 50 ans.

2. Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles 
Il s’agit de favoriser les parcours professionnels qui s’inscrivent dans la 
durée. L’objectif étant d’accompagner les salariés âgés dans leurs secondes 
ou troisièmes parties de carrière.
Exemple : 
- Nombre de formations suivies par des salariés de 45 ans et plus et résultat 
de ces formations en termes de mobilité professionnelles des salariés qui 
les ont suivies. 
- Nombre de salariés de 45 ans et plus ayant eu accès à des outils dynami-
ques de gestion des RH (congé formation, entretien de deuxième partie de 
carrière, bilan de compétence, VAE)

3. Amélioration des conditions de travail et préventions des 
situations de pénibilité
L’objectif vise à renforcer les actions de préventions des risques profession-
nels et à identifier, ainsi, les risques d’usure professionnelle. 
Exemple : 
- Rendre compte régulièrement des facteurs de pénibilité et d’usures et 
diminuer la durée d’exposition à ce type de postes.
- Nombre de salariés concernés par des temps partiel choisi pour avoir 
occupé longtemps des emplois à forte pénibilité.

4. Le développement des compétences et des qualifications et 
accès à la formation. 
L’idée vise à favoriser l’employabilité des séniors par le biais de la 
formation.
Exemple : 
- Montant financier affecté aux formations suivies par les salariés âgés de 
45 ans et plus

5. Aménagement des fins de carrière et de la transition entre 
activité et retraite
Ce domaine regroupe toutes les mesures portant sur l’allégement de la 
durée du travail, l’aménagement du temps de travail ou encore la mise en 
place de missions ponctuelles et ce, pour favoriser un départ progressif.
Exemple : 
- Nombre de salariés optant pour un aménagement du temps de travail
- Nombre de salariés recrutés en cumul emploi-retraite
- Nombre de salariés optant pour la retraite progressive

6. Transmission des savoirs et des compétences et développement 
du tutorat
C’est toute la question autour du partage d’expérience et surtout de la trans-
mission des anciens vers les plus jeunes. 
Exemple :
- Nombre d’équipes mixtes qui tiennent compte des expériences et experti-
ses professionnelles 
- Mise en place d’un indicateur permettant de suivre la satisfaction des 
salariés qui bénéficient d’un tuteur de 50 ans et plus.

* les exemples donnés sont des indicateurs associés permettant de suivre un objectif chiffré.
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Qui est Stephan Brousse ?
Stéphan Brousse est Président d’une TPE, Brousse Vergez (société familiale), 
spécialisée dans le négoce de fruits frais, de conserves de fruits et de fruits secs 
importés de 24 pays différents.

Avec ses 18 salariés, la société génère un chiffre d’affaires annuel de plus de 
22,5 millions d’euros.

Brousse Vergez réalise 85% de son chiffre d’affaires en France et 15% à l’export.

Stéphan Brousse a rejoint la société familiale en 1980 pour créer un nouveau 
département et il en a pris la direction générale ainsi que la présidence en 1988, 
suite au rachat de 70% du capital.

Il est un dirigeant très engagé. D’abord Président de son Syndicat National, il 
s’engage ensuite au sein de l’UPE 13 pour en prendre la présidence en 2005. 
Depuis, il est devenu conseiller spécial TPE-PME auprès de Laurence Parisot, la 
Présidente du MEDEF, et préside aujourd’hui le Comité TPE-PME du MEDEF.

Donner de l’altitude à la PME Attitude !
Première organisation d’employeurs de France, le MEDEF 
compte parmi ses adhérents 70% d’entreprises de moins de 
50 salariés. Il mène donc au quotidien des actions au service 
de ces entreprises. C’est la PME Attitude. Entretien avec 
Stéphan Brousse, dirigeant d’une PME et Président du comité 
TPE-PME du MEDEF.

finalement mon véritable retour sur 
investissement ! 

Les deux engagements sont com-
plémentaires et aujourd’hui ma 
fierté c’est de bien gérer ma boite. 
Je dois cela au MEDEF !

Vous avez lancé la « PME Attitude » 
avec Laurence Parisot en juillet 
dernier. En quoi consiste-t-elle ?
Le MEDEF a toujours été engagé 
pour  les  pet i tes  ent repr ises . 
L’arrivée de Laurence Parisot, diri-
geante d’une PME, en tant que 
Présidente du MEDEF donne de 
la cohérence à cet engagement 
au service des PME. La « PME 
Attitude » c’est simplement un 
terme chapeau qui exprime l’enga-
gement du MEDEF au service des 
TPE-PME. 

Au MEDEF nous ne cherchons pas 
à exister par l’opposition mais au 
contraire par le rassemblement. La 
richesse du MEDEF c’est sa diver-
sité. Des entreprises de tous les 
secteurs côtoient des entreprises 
de toutes les tailles.

Les petites entreprises ont beau-
coup à apprendre des grandes 

Pourquoi avez-vous souhaité vous 
engager comme Président de l’UPE 
13 puis comme Conseiller spécial 
TPE-PME auprès de Laurence 
Parisot, Présidente du MEDEF ?
Lorsqu’un dirigeant d’entreprise 
adhère au MEDEF c’est pour béné-
ficier d’un certain nombre de ser-
vices en retour et pour s’engager. 
Pour ma part, c’est par pur militan-
tisme. L’engagement patronal est 
un travail bénévole et il n’y a pas de 
retours sur investissement tangi-
bles. Simplement, le combat, l’ac-
tion, c’est vraiment mon truc ! Je 
me suis engagé au sein du MEDEF 
parce que j’ai, depuis tout jeune, 
de réelles convictions.

Lorsque je suis devenu Président 
de l ’UPE 13,  je  su is  a l lé  vo i r 
Laurence Parisot afin de la pousser 
à créer une commission spéciale 
TPE-PME. Il me semblait impé-
ratif que le MEDEF puisse renfor-
cer et mieux communiquer autour 

de son engagement pour les PME. 
C’est à ce moment là que Laurence 
Parisot m’a proposé de devenir 
son conseiller spécial TPE-PME. 
C’est une mission qui me corres-
pond vraiment. Je suis viscérale-
ment un patron de PME, je trans-
pire la PME !

Comment combiner son 
engagement au sein du MEDEF 
avec son métier de dirigeant 
d’entreprise ?
Cette année, en dépit de la crise, 
mon entrepr ise a vu son chi f-
fre d’affaires augmenter de 10% 
à 15% et cela, malgré mon enga-
gement très prenant au sein du 
MEDEF. L’explication est très sim-
ple. Adhérer au MEDEF c’est utile 
pour son entreprise.

Je suis aujourd’hui intimement 
convaincu qu’adhérer au MEDEF 
rend plus intell igent. Si j’ai une 
connaissance parfaite du fonction-
nement de l’entreprise, c’est grâce 
au MEDEF. J’y ai développé mon 
sens de l’écoute, mes capacités 
à travailler en groupe et surtout j’y 
ai appris à me structurer. Il est là 

entreprises (notamment en terme de 
process, de structuration...) et les 
grandes entreprises ont beaucoup 
à apprendre des petites entreprises 
(notamment en terme de réactivité, 
de rapports humains...). C’est çà la 
« PME Attitude » ! Faire de la diffé-
rence une richesse !

Vous êtes aujourd’hui Président 
du Comité TPE-PME du MEDEF, 
quelles sont ses missions et son 
fonctionnement ?
La PME Attitude ce n’est pas seule-
ment un slogan. C’est un état d’es-
prit, un nouveau réflexe pour encoura-
ger la solidarité entre les salariés, entre 
les petites et les grandes entrepri-
ses, entre les entreprises françaises et 
étrangères et entre les syndicats.

La PME Attitude c’est également une 
série d’actions de proximité, de ren-
contres, de débats pour favoriser la 
solidarité entre entreprises de toutes 
tailles et renforcer les liens avec les 
autres acteurs.

C’est aider les TPE-PME à passer 
la crise (grâce à la cellule de soutien 
TPE-PME). C’est cartographier les 
problèmes des TPE-PME (notam-
ment les relations de dépendance vis 
à vis de gros clients, de fournisseurs 
ainsi que les problèmes de transmis-
sion). C’est créer des débats dans 
les régions (les rencontres Solidarités 
Entreprises).

Quel premier bilan pouvez-vous tirer 
de vos actions ?
La « PME Attitude » aujourd’hui, c’est 
le MEDEF  ! On a sauvé de nom-
breuses entreprises et de nombreux 
emplois grâce notamment à toutes 
les cellules de soutien créées dans les 
MEDEF Territoriaux.

Nous avons ainsi permis de nombreu-
ses avancées, notamment la caution 
Oséo, le CAP et CAP+, la médiation 
du crédit et le crédit Inter-entreprise.

Quels sont les projets du Comité TPE-
PME ?
EN 2010, la PME Attitude se donne 
plusieurs grands chantiers. Développer 
l’innovation dans les PME. En effet, 
l’innovation ce n’est pas que les SSII, 

ce n’est pas que technologique. Nous 
allons prôner l’inventivité au sein des 
PME. Je prends souvent le cas de 
mon entreprise comme exemple. 
J’exporte des oranges, mais cela ne 
m’empêche pas d’être innovant. Vous 
n’avez pas idée du nombre d’innova-
tions que nous avons apporté sur une 
simple caisse d’oranges. Développer 
l’emploi dans les PME. Il faut que les 
jeunes aient envie de travailler dans les 
PME. C’est aussi ça la PME Attitude, 
réconcilier les jeunes diplômés avec 
les petites entreprises. Encourager les 
Crédit Inter-Entreprise et combattre 
le projet de représentativité syndical 
dans les TPE-PME. Cela serait trop 
pénalisant et c’est un projet absolu-
ment inutile. En France, on a déjà cal-
qué le modèle syndical des entrepri-
ses publiques aux entreprises privées 
et c’est suffisamment contraignant ! 
Le MEDEF est clairement pour le dia-
logue social dans les TPE-PME mais 
pas pour la représentation syndicale. 
Laurence Parisot l’a très bien dit : 
« instaurer une obligation de dialo-
gue social dans les TPE, où le dialo-
gue entre le dirigeant et les salariés 
existe déjà en permanence, reviendrait 

à créer un problème là ou il n’y en a 
pas. Personne ne le réclame : ni les 
dirigeants, ni les salariés. »

Quel message souhaitez-vous passer 
aux dirigeants de TPE-PME ?
Les chefs d’entreprise sont très seuls 
et très fragiles et il faut vraiment leur 
donner envie de rejoindre le MEDEF 
et épouser nos actions. Je le répète, 
mais être au MEDEF rend plus intel-
ligent et plus ouvert. C’est un for-
midable moteur de compétitivité en 
interne. Je ne suis pas le même mana-
ger aujourd’hui qu’il y a cinq ans ! 
J’invite vraiment tous les dirigeants à 
s’engager au MEDEF et à se rassem-
bler autour de l’action innovante de 
Laurence Parisot !

■

n Stéphan Brousse

Le MEDEF a toujours été engagé pour les 
petites entreprises. L’arrivée de Laurence 
Parisot, dirigeante d’une PME, en tant que 

Présidente du MEDEF donne de la cohérence à 
cet engagement au service des PME 
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Le Bristol, l’exception à la française !

Paris compte quelques palaces de grande réputation, 
parmi lesquels le Bristol tient une place prépondérante. 
Présentation. 

dirige une équipe de 36 personnes au 
Restaurant Gastronomique du Bristol.

Raphaël Courant, ancien Directeur du 
Restaurant, a quant à lui été nommé 
Directeur de la Restauration. Une 
belle récompense pour son implica-
tion et son efficacité depuis sept ans 
au Bristol !

Cocktail frissonnant
A l’occasion du lancement de l’an-
née de la Russie en France, Pascal 
Havel, Chef Barman du Bristol, a créé 
un cocktail au nom sans équivoque : 
« Grand Froid »... 

Le Grand Froid réchauffera les ardeurs 
des plus exigeants amateurs de 
cocktails ! 

www.lebristolparis.com

Un lieu unique !
Situé sur le Faubourg Saint Honoré, 
prisé pour ses boutiques de luxe, 
ses galeries d’art et son vaste jardin 
à la française, l’Hôtel Le Bristol offre 
187 chambres et suites, spacieuses 
et lumineuses, dans le plus pur style 
16ème.

Au 6ème étage, la piscine habillée 
de teck bénéficie d’une vue pano-
ramique sur Montmartre et les toits 

de Paris. Une salle de remise en 
forme dotée des équipements les 
plus récents ainsi que l’atelier de 
beauté Anne Sémonin complètent 
ce palace d’exception.

Le Chef Eric Frechon, « trois étoiles » 
au Guide Michelin 2009, crée cha-
que jour une exceptionnelle cuisine 
de saveurs, généreuse et inventive, 
servie selon la saison dans la cha-
leureuse salle à manger d’hiver aux 

boiseries en chêne de Hongrie, ou 
dans la salle à manger d’été ouverte 
sur le jardin, ses magnolias et sa 
fontaine aux amours.

Du nouveau à l’hôtel Le Bristol Paris !
Pierre Ferchaud, Président Directeur 
Général de l’Hôtel Le Bristol depuis 
mai 1993, sera remplacé à son 
poste le 30 juin 2010 par Didier Le 
Calvez. 

C’est sous la responsabilité de Pierre 
Ferchaud que l’établissement a été 
élu « meilleur hôtel du monde » en 
2008 par le magazine « Institutional 
Investor », qu’Eric Frechon a acquis 
en mars 2009 sa troisième étoile au 
Guide Michelin et que le Bristol s’est 
enrichi avec succès, en septembre 
2009, d’une nouvelle aile et d’un nou-
veau restaurant, “114 Faubourg“.

Quant à Didier Le Calvez, il évo-
lue dans l’hôtellerie internationale 
de luxe depuis 35 ans. Durant 
neuf ans, il a été vice-président du 
Four Seasons pour la France et le 
Portugal et Directeur Général du 
Four Seasons George V à Paris, 
classé « meilleur hôtel du monde » 
par Institutional Investor en 2005. 
Elu en 2006 « meilleur Directeur 
d’hôtel du monde », il a été éga-
lement Manager de l’hôtel Plaza à 
New York. 

Frédéric Kaiser est le nouveau direc-
teur du Restaurant Gastronomique 
du Bristol.

De Commis à Assistant Maître d’Hô-
tel pour «Les Prés d’Eugénie», il est 
Premier Maître d’Hôtel chez «Patrick 
Guilbaud» à Dublin, rejoint les équipes 
de «La Palme d’Or» de l’hôtel Martinez 
à Cannes en tant que Maître d’Hôtel 
et Assistant Directeur de Salle, pour 
enfin décrocher le poste de Directeur 
de Restaurant pour le «Château de 
La Chèvre d’Or» à Eze Village. Sa soif 
d’apprendre et sa passion pour l’hô-
tellerie - restauration lui ont valu une 
ascension fulgurante, et c’est avec 
beaucoup d’enthousiasme et de déter-
mination que depuis novembre 2009, il 

Une nouvelle crèche d’entreprises dans le 9ème

La Maison Bleue gestionnaire de crè-
ches, ouvrira bientôt une crèche dans le 
9ème, rue de Rochechouart.

Le cauchemar des parents en mal de 
nounou impacte directement l’entre-
prise. La crèche d’entreprise permet 
une meilleure conciliation vie profes-
sionnelle/vie familiale.

De leur côté, les employeurs bénéfi-
cient d’aides fiscales qui financent le 
service à 83%.

Alors, qu’attendez-vous ?

Infos : 01 46 56 43 21

www.la-maison-bleue.fr
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Agir, c’est déjà réussir

En association avec

Avec Molitor Consult - En partenariat avec

Culture, loisirs, éducation, formation, sport, accessibilité, emploi... Vous vous engagez et vous agissez de façon concrète pour le 
bien-être et le mieux-vivre des personnes en situation de handicap dans votre structure. Acteurs privés, acteurs publics et acteurs de l’économie 
sociale, nous devons tous nous unir pour faire connaître et échanger nos idées et nos actions. L’OCIRP, union d’institutions de prévoyance,  
est spécialisée dans la protection sociale complémentaire de la famille.

Pour participer, contactez-nous par téléphone : 01 44 56 22 56 – par mail : exempleasuivre@ocirp.fr ou sur le site : www.exempleasuivre.com 
Dossier à remettre avant le 25 avril 2010.
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Paris Football Club : 
une autre idée du sponsoring !

Né en 1970, le Paris FC était le 
grand club de football à Paris, évo-
luant en 1ère division avant le Paris 
Saint-Germain. Le club se concentre 
ensuite sur la formation de jeunes 
talents et l’éclosion de jeunes talents 
au niveau international tels Lassana 
Diarra, titulaire au Real Madrid et 
membre de l’équipe de France. Le 
club obtient également le titre de 
« meilleur club amateur ».

Aujourd’hui, le Paris FC est com-
posé de 48 salariés, 655 licenciés et 
32 équipes. Son Stade Charléty, à 
Paris, est adapté aux exigences du 

football professionnel et peut conte-
nir jusqu’à 20 000 spectateurs.

Populaire, formateur de l’Est pari-
sien, son équipe première évolue 
dans le Championnat National (équi-
valent de la 3ème division française), 
et souhaite rejoindre au plus vite la 
Ligue 1 et l’élite du football français.

Pour cela, sous la présidence de 
Guy Cotret, et grâce à l’apport de 
l’entraîneur Jean-Marc Pilorget, 
ancien footballeur de Paris Saint-
Germain, le club parisien propose 
aux entreprises parisiennes d’asso-
cier leur image à ses manifestations, 

et donc de jouir d’une forte visibilité 
aux côtés d’une institution sportive 
ambitieuse.

Renseignements : 
parisfootballclub@wanadoo.fr
l.barriere@aos-studley.eu

01 43 44 14 33
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